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Introduction
« Il n’est presque pas de jour où il ny arrive quelque querelle, ce qui
est occa sionné par une erreur popu laire ancien ne ment intro duite
contre divers habi tans qui estoit  appellés cagots et regardés par les
autres comme des personnes pros crites et char gées de lèpre ». Ainsi
débute l’arrêt du 28 novembre 1730 rendu par le parle ment de Pau,
révé lant des conflits qui ont eu lieu dans les villages pyré néens de
Lurbe et Asasp. Ce docu ment, conservé aux Archives dépar te men‐ 
tales des Pyrénées- Atlantiques (B4824), évoque l’exis tence d’un
groupe mino ri taire, les cagots, qui subit une forme d’exclu sion
sociale. Dans les Pyré nées, les cagots consti tuent en effet depuis le
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Moyen Âge un groupe discri miné, socia le ment et spatia le ment
(Cursente 2018). Bien que diffé rentes tradi tions litté raires iden ti fient
les cagots à des descen dants de lépreux, de Wisi goths, de cathares ou
encore de musul mans (Fay 1910), l’origine de leur infamie n’a jamais
été prouvée. Il reste que ces inter pré ta tions permettent de légi timer
l’exclu sion de familles entières, du fait de l’impu reté biolo gique
qu’elles porte raient en elles, à l’instar des popu la tions marranes,
morisques, protes tantes ou gitanes à l’époque moderne (Schaub et
Sebas tiani 2021). Une des hypo thèses récentes concer nant leur
origine est plutôt sociale et poli tique  : les cagots auraient été des
métayers amenés par des seigneurs sur leurs terres, dans une logique
de peuple ment du piémont pyré néen  au XIII  siècle (Imizcoz 2011  ;
Cursente 2018). Les élites paysannes, voyant leur rôle amoindri en
faveur d’un seigneur, auraient ainsi parti cipé à une margi na li sa tion
endo gène d’une partie de la popu la tion (Guer reau et Guy 1988). Les
cagots, appelés aussi capots, agots, gahets, ladres, cres tiaas ou gafos,
formèrent ainsi peu à peu des commu nautés ségré guées au sein des
villages, subis sant une rela tion d’alté rité vis- à-vis du reste de
la population.

e

L’élément qui demeure est celui de la souillure  : les cagots sont
accusés de porter en eux une infamie inef fa çable, qu’elle soit liée à la
lèpre ou à l’hérésie commise par les ancêtres (Bériac 1990). C’est ce
que rappelle l’étymo logie du mot cagot, dérivé du bas latin cacare, qui
fait réfé rence aux excré ments. La caté gorie est ainsi ratta chée intrin‐ 
sè que ment à la souillure et présente une conno ta tion péjo ra tive. Mais
ce processus de racia li sa tion (Mazouz 2020) permet aussi d’évincer ce
groupe de certains privi lèges et de main tenir un ordre social hiérar‐ 
chisé : un système que l’on retrouve dans les sociétés indiennes avec
l’impu reté héré di taire imputée à certaines castes (Douglas 1966). À
partir du XIX  siècle, la discri mi na tion qui touche les cagots dispa raît
progres si ve ment, alors même que scien ti fiques et folk lo ristes de tous
bords commencent à s’y inté resser. Se déve loppe dès lors une multi‐ 
tude d’imagi naires et de fantasmes autour des cagots, qui sont de
façon erronée asso ciés aux crétins et goitreux des montagnes. Cette
asso cia tion, dans le contexte du tourisme pyré néen, permet de patri‐ 
mo nia liser un pan de la culture pyré néenne et de proposer une image
folk lo rique de la région (Fonlupt 2024, Hagi mont 2022). Les cartes
postales repré sentent alors des cagots isolés et arriérés, ou bien des
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Figure 1. Carte postale repré sen tant une proces sion de cagots à Lourdes, jamais

attestée dans les sources

Archives dépar te men tales des Hautes- Pyrénées, 48 Fi 53/18, 1918-1940

scènes histo riques imagi nées (Figure 1). Les diffé rents travaux s’inté‐ 
res sant aux cagots ont donc long temps glosé sur l’origine des cagots
et sur leur prétendue distinc tion physique, au détri ment d’une
analyse des rapports de force et des domi na tions qui s’exercent au
travers de cette caté gorie (Elias et Scotson 1997).

Cet article inter roge le moment où la ségré ga tion imposée aux cagots
se délite. Tout au long du XVII  siècle et avec la centra li sa tion crois‐ 
sante de l’État, les pouvoirs publics se mettent peu à peu à défendre
les cagots. Il faut donc s’inter roger sur les motifs et les moda lités de
cette protec tion, et se demander comment elle engendre, en même
temps, des résis tances de la part des commu nautés locales. De plus,
au- delà d’un mouve ment unique qui surgi rait par le haut, il appa raît
que les cagots s’emparent eux- mêmes de ce moment char nière, se
saisis sant d’une oppor tu nité pour se protéger. Cette vulné ra bi lité des
cagots se carac té rise par des priva tions de droit et une situa tion
d’oppres sion vis- à-vis d’une popu la tion hégé mo nique, mais on peut
aussi s’inté resser à la rési lience de ces groupes dominés (Paugam
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1991). On trouve dans les archives judi ciaires et nota riales des formes
de soli da rité, où la mino rité cagote se struc ture pour défendre des
droits sur un terri toire, en réac tua li sant des textes de loi en sa faveur
et en contes tant les inter dits imposés. Tout en prenant acte du débat
pluri sé cu laire sur l’origine des cagots, le présent article entend
surtout resti tuer aux acteurs et actrices leur capa cité d’agir, en
consi dé rant la docu men ta tion non pas comme un simple réser voir
d’infor ma tions mais comme de véri tables pratiques reven di ca tives
(Torre 2007). Dans cette pers pec tive micro his to rique, on peut déceler
l’agen ti vité des cagots, leur capa cité à négo cier les normes exis tantes
et les pratiques singu lières qui amènent des indi vidus à remo deler les
rapports de pouvoir à l’époque moderne (Thompson 1971). Il s’agit
d’appré hender les sources dispo nibles sans misé ra bi lisme, et de voir
comment elles révèlent l’action commu nau taire des cagots et la réap‐
pro pria tion de l’insti tu tion judi ciaire qui les avait jusque- là aussi
réprimés. Nous nous deman de rons enfin si ce sont ces procès qui
contri buent para doxa le ment  à former la commu nauté, alors que les
cagots enten daient s’effacer dans la masse villa geoise. Il faut rappeler
qu’il n’est pas aisé de définir le cagot  : les indi vidus réputés cagots
sont catho liques, obéissent aux mêmes lois que leurs voisins et ne
présentent pas d’orga ni sa tion interne. Dès lors, on est cagot
lorsqu’on est réputé cagot par le reste des habi tants, par l’iden ti fi ca‐ 
tion de sa filia tion ou de son nom de famille, et par la maté ria li sa tion
de cette ségré ga tion, puisque les cagots vivent parfois dans des quar‐ 
tiers séparés. Par commo dité de lecture, nous appel le rons « cagot »
tout indi vidu qui  est désigné et nommé cagot par la commu nauté
villa geoise (Bazin 2005) et qui subit une margi na li sa tion liée à son
statut ou à son ascendance.

S’ils béné fi cient d’une certaine recon nais sance au sein de la commu‐ 
nauté parois siale, les cagots sont sujets à plusieurs types de vulné ra‐ 
bi lités. Ce sont ces vulné ra bi lités qui sont au cœur des tenta tives de
protec tion royale, parle men taire et ecclé sias tique (section  1). Les
cagots, dès lors, se consti tuent en assem blées et s’adressent à
diverses insti tu tions pour enté riner les droits qui leur sont reconnus
(section  2). Néan moins, ces reven di ca tions engendrent des résis‐ 
tances de la part des commu nautés villa geoises, qui entre prennent de
justi fier et de main tenir la discri mi na tion mise en place jusque- là
(section 3).
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Figure 2. Répar ti tion des plaintes formu lées par les cagots (XVI -XVIII  siècles)

Schéma Emma Duteil

Le corpus sur lequel nous nous appuyons est constitué d’une série de
douze procès iden ti fiés à partir d’une première enquête dans les
archives judi ciaires et nota riales (Figure 2). Étudiés de façon combi‐ 
na toire, ils permettent de dresser un portrait du processus d’éman ci‐ 
pa tion qui struc ture la période. Les lieux concernés et les dates sont
les suivants  : Arizcun (1582-1587, 1653-1658), Lectoure (1600-1627),
Anhaux (1701), Alciette (1704), Condom (1710), Rivière (1718), Alcoz
(1720), Lembeye (1721), Idron (1722), Aya (1729) et Baïgorry (1730).
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De la discri mi na tion à la protec ‐
tion des cagots

La place à l’église
La vulné ra bi lité qui touche le plus souvent les cagots, attestée dans
les sources, est la place qui leur est dévolue dans l’église. De part et
d’autre des Pyré nées, les habi tants main tiennent les cagots à part lors
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des offices reli gieux. À Lurbe, «  les descen dants prétendus cagots
sont forces d’être tenus au ban de la nef confondus avec leurs
femmes et enfants sans ozer se meler avec les autres habi tants  »
(ADPA B4824). Cette orga ni sa tion spatiale montre qu’une préséance
est de mise à l’église en faveur de ceux qui ne sont pas cagots. De
même, on apprend que dans le village d’Alciette, « il a été placé dans
l’église un banc pour les Landa buru et consorts pour qu’ils puissent
s’asseoir immédiatement après les bancs qu’ont dans la dite église les
susdits Arroquy  » (ADPA, 3E8332)  : cet élément est attesté dans un
procès intenté par les Landa buru, réputés cagots. La distinc tion est
bien visible dans l’espace : les cagots doivent se tenir sur un banc qui
leur est consacré, au fond de l’église. Dans certains cas, ils sont même
contraints de rester debout près de l’entrée. La posi tion dans l’église,
notam ment par le biais des gale ries en bois au Pays basque, définit un
statut civique.

En outre, plusieurs rituels reli gieux martèlent la margi na li sa tion des
cagots : la distri bu tion du pain bénit par le prêtre aux fidèles, le baiser
de paix et l’adora tion de la croix. Ces rituels, à la fois reli gieux et
civiques, impliquent un contact physique, mais défi nissent aussi la
commu nauté parois siale et ses hiérar chies. Pour s’installer dans le
bâti ment comme pour rece voir les offices, un ordre est suivi : géné ra‐ 
le ment les hommes mariés, puis les femmes mariées, les céli ba taires,
les enfants (Caro Baroja 1986). Ces trois rituels sont aussi diffé ren ciés
pour les cagots. À Arizcun en Navarre, tous les habi tants peuvent se
servir le pain bénit dans le réci pient tendu par le prêtre. Pour les
cagots néan moins, le réci pient est déposé pour un seul qui doit
ensuite distri buer le pain à tous ses congé nères. Concer nant le baiser
de paix, il est habi tuel le ment fait sur un oscu la toire (portapaz), objet
litur gique qui passe entre les fidèles pour être embrassé. Dans le cas
des cagots, l’exécu tion de ce rituel est simi laire à celui du pain  :
l’oscu la toire est déposé sur un banc devant les cagots, qui peuvent
embrasser  l’objet après les autres habi tants, et en le faisant circuler
stric te ment entre eux. Le rituel est différé tempo rel le ment pour les
cagots, et il est en plus pratiqué de façon interne par le groupe, car la
venue du curé pour leur distri buer le pain ou l’oscu la toire est pros‐ 
crite. Enfin, l’adora tion de la croix se fait égale ment dans un second
temps pour les cagots, et elle est parfois même refusée. En 1701, les
habi tants de la paroisse d’Anhaux «  ont insultés les consti tuants le
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jour du vendredi saint dans ladite église, et les ont empê chés avec un
énorme scan dale, d’aller à l’adora tion de la croix  » (ADPA, 3E8329).
Ces offices reli gieux, impli quant tous le toucher et la commu nauté,
cris tal lisent des tensions entre les parois siens et assignent les cagots
à une place bien précise.

Les rela tions entre cagots et habi tants semblent ainsi gouver nées par
des concepts de souillure et de pureté, à l’instar des rela tions entre
castes au sein des sociétés indiennes (Deliège 2006). Les membres
des castes peuvent en effet refuser de consommer de la nour ri ture
préparée par une caste infé rieure, ou de boire de l’eau qu’elle a
touchée. Il est des objets plus conduc teurs que d’autres, et qui
restent impurs après le contact avec la caste infé rieure  : c’est le cas
des pièces de monnaie qui ne peuvent passer direc te ment de la main
d’un intou chable à celle d’un brah mane. On pense ici à l’oscu la toire
(métal) ou au pain bénit (aliment) lorsqu’ils sont de même touchés par
les cagots. Néan moins, les analyses de l’anthro po logue Mary Douglas
ont montré que la gestion de la souillure ne rece lait pas simple ment
une peur d’être conta miné ou une peur de la maladie. Cette impu reté
permet trait plutôt d’«  orga niser le milieu  »  : les céré mo nies, les
paroles, les gestes sont prati qués pour parvenir à un accord sur ce
que doit être la struc ture sociale (Douglas 1966). Le toucher n’est
qu’un des symp tômes de la néces sité de hiérar chie qui parcourt ces
rituels. Isoler les cagots spatia le ment au sein de l’église et leur inter‐ 
dire le contact physique avec les objets du culte permet d’imposer
une certaine vision des hiérar chies au sein du village. La pureté ne
devient dès lors qu’une justi fi ca tion idéo lo gique de la margi na li sa tion
(Le Goff 1979). Par ailleurs, on sait que les habi tants n’ont pas peur
d’attraper la lèpre souvent imputée aux cagots  : un examen médical
ordonné par le parle ment de Toulouse en 1600 sur des cagots attes‐ 
tait déjà qu’ils étaient « exemptz de toute espèce de lèpre, ladrerie et
autres semblables mala dies conta gieuses » (Archives dépar te men tales
de la Haute- Garonne, B477).

8

Les tensions au cimetière

Au- delà d’une crainte d’être simple ment infecté par une maladie, la
sépa ra tion affirme plutôt un ordre social hiérar chisé. Cette sépa ra‐ 
tion concerne aussi le corps du cagot après la mort : on trouve dans
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les archives des tensions liées aux enter re ments. C’est le cas pour la
commune de Condom en 1710, où un arrêt du parle ment de Bordeaux
raconte que les habi tants ont empêché « que le corps dudit Arboucan
ne fût enterré dans le cime tière commun, ayant menacé de tuer ceux
qui voudraient exécuter ledit arrêt, et enle vèrent au sonneur de
cloche la bêche dont il se servait  » (Michel 1847). Les habi tants
s’opposent violem ment à l’enter re ment de Laurent Arboucan, cagot.
Les résis tances à l’inhu ma tion des corps cagots ne sont pas rares à
cette époque, comme l’attestent d’autres cas à Bagnères- de-Bigorre
en 1664, Biar ritz en 1680, Mombert en 1703. Il en va de cette idée de
souillure portée par les cagots, qui pour rait se trans mettre dans la
terre, mais aussi et surtout de la distinc tion qu’il incombe d’établir
avec eux. C’est tout à la fois une ques tion de pollu tion et une ques tion
de rang. Il faut aussi mettre en pers pec tive ces inci dents avec la
profa na tion des cime tières juifs et hugue nots à la même époque : les
cadavres et les cime tières sont des points de conver gence des
conflits reli gieux. De la même façon que pour les cagots, les enter re‐ 
ments sont des rituels au cours desquels chaque groupe reli gieux
s’attaque à la pollu tion émanant des héré tiques vivants, mais aussi de
leurs morts (Davis 1973). Dans les testa ments de cagots, on trouve
bien l’espoir d’être enterrés comme les autres, montrant l’inté rio ri sa‐ 
tion d’une forme de vulné ra bi lité en ce qui concerne leurs corps. En
1689, une cagote du nom de Jeanne formule devant le notaire le vœu
que son corps soit inhumé à l’église, dans le caveau de sa maison  :
«  elle a dit et declaré qu’elle veut et entend qu’apres sa mort son
cadavre soit enterré et inhumé dans lesglise parrois sialle dudit lieu »
(Figure  3). Cette atten tion portée à l’inhu ma tion trans pa raît aussi
dans des contrats de vente où sont vendus, en même temps qu’une
maison, les droits à un siège à l’église et à une sépul ture au cime tière.
Le cime tière forme ainsi un espace disputé, et un lieu de défi ni tion de
la citoyen neté locale et des hiérar chies sociales au village, à l’instar
de l’église.



Faire communauté pour sortir de la vulnérabilité ?  Le cas des cagots (xviie-xviiie siècle)

Figure 3. Extrait du testa ment de Jeanne d’Haristoy formulé devant le notaire

Jean Chegaray, 4 avril 1689

Archives Dépar te men tales des Pyré nées Atlan tiques, 3E8318

L’exclu sion des offices publics
et municipaux

Une autre vulné ra bi lité qui touche les cagots concerne la parti ci pa‐ 
tion à certaines insti tu tions, comme les ordres reli gieux, les ordres
mili taires, les univer sités, les confré ries, les assem blées civiles ou
encore les corpo ra tions. Ces corps sont condi tionnés à un impé ratif
de pureté de sang  : dans les royaumes de Castille et de Navarre, les
juges véri fient les certi fi cats  de limpieza de  sangre, qui permettent
d’exclure les descen dants de convertis juifs (marranes) et musul mans
(morisques), mais aussi, en Navarre et dans la province de Guipúzcoa,
les indi vidus ayant du sang cagot. Dans les procès concer nant l’accès
à une charge, ces certificats sont systé ma ti que ment présentés dès le
début de l’audience. Le procu reur a ainsi pour objectif de « trouver et
véri fier la filia tion  » du plai gnant ou de l’accusé. Des témoins se
succèdent ensuite à la barre pour attester que l’individu réputé cagot
est pur (« limpio ») et « exempté de toute mauvaise race de maures,
juifs, cagots et condamnés par le Saint- Office » (Archivo General de
Guipúzcoa, JDIM4/10/89). Il faut néan moins souli gner que c’est une
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large palette d’indi vidus qui est concernée par l’exclu sion de ces
charges : on y trouve par exemple, dans la province de Guipúzcoa, les
cagots, les esclaves, les Fran çais, les morisques, les juifs mais aussi les
bouchers, les joueurs de tambour, les crieurs publics  (Egaña 1780).
Tous ces statuts sont frappés d’infamie et donc d’inter dic tion d’inté‐ 
grer ces fonc tions (Todes chini 2015). Les affaires concer nant des
cagots évincés des respon sa bi lités muni ci pales sont notam ment
fréquentes. Dans le village de Lembeye en 1721, Pierre Lostalou accuse
Bernard Lafor cade de l’avoir « traité de cagot, et d’avoir fait un acte
sur le registre des déli bé ra tions pour s’opposer à ce que ledit
Lostalou soit reçu à aucune charge publique » (ADPA, B5366). D’autres
docu ments attestent d’injures envers les jurats de la ville, traités de
«  fripons et cagots  » à Idron en 1722 (ADPA, B5366). Le fait que la
plainte remonte jusqu’au parle ment montre la menace que peut faire
peser une telle insulte sur l’exer cice effectif d’une fonc tion muni ci‐ 
pale. On voit aussi que cet impé ratif de pureté de sang, rele vant
certes de la néces sité de main tenir une distinc tion morale entre les
indi vidus, s’exerce dans des contextes de luttes de pouvoir et
de concurrences.

Les insti tu tions royales : de la discri mi ‐
na tion à la réhabilitation
Cette discri mi na tion plurielle des cagots est prati quée mais aussi
enté rinée par les diffé rents organes de pouvoir depuis le Moyen Âge.
Dans le royaume de France, les insti tu tions royales établissent la
discri mi na tion et main tiennent les tabous autour de la souillure. Un
arrêt du parle ment de Bordeaux instaure en 1593 :

11

que les capots, gahets resi dants au bailliage de Labourd et lieux
circon voi sins leurs femmes et enfants pren dront sur leurs
acou tre mens et poitrines un signal rouge en forme de pied de
guit [canard] pour être dicernés distincts et séparés du reste du
peuple, et leur inhiber de doré na vant toucher aucune viande, qui se
débitent aux marchés et places publiques (Archives dépar te men tales
de la Gironde, 1B530).

Des prémices d’une protec tion appa raissent néan moins en Navarre
en 1524, avec une provi sion royale adressée aux auto rités du royaume
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par Charles Quint, qui interdit de discri miner à l’église et dans les
offices publics les cagots, puisqu’ils sont de « fidèles chré tiens ». De
plus, le tribunal royal de Navarre rend des sentences favo rables aux
cagots à partir du XVI  siècle, même si ces déci sions ne sont pas appli‐ 
quées dans les bourgs. Du côté du royaume de France, un revi re ment
se produit un peu plus tard, au XVII  siècle, avec des déci sions systé‐ 
ma ti que ment rendues en faveur des cagots à la fin du siècle. Entamée
par le parle ment de Toulouse en 1627, cette réha bi li ta tion se pour suit
au sein des parle ments de Pau et de Bordeaux :

e

e

[…] par divers arrêts de la cour du Parle ment confirmés par les
ordres du roy, il soit défendu aux habi tants et autres personnes du
royaume de distin guer dans les églises, assem blées, dans les
fonc tions publiques et parti cu lières, ceux qui sont repoussés à être
de la race des cagots (ADPA, 3E8329, 1701)

Ces déci sions se multi plient juste après qu’un mémoire sur les cagots
a été adressé à Colbert par l’inten dant du Béarn Nicolas du Bois, en
1683, accom pagné d’un projet de lettre patente (Cursente 2018). Cette
lettre patente, fina le ment non enre gis trée mais vrai sem bla ble ment
connue des parle ments, avait pour projet de mettre fin à toutes les
légis la tions discri mi na toires, contre le verse ment de deux louis d’or
de la part des indi vidus réputés cagots. Elle était destinée aux parle‐ 
ments de Toulouse, Bordeaux et Pau, et ordon nait l’aboli tion des
discri mi na tions concer nant les offices reli gieux, l’admis sion aux
offices publics, et inter di sait d’utiliser le nom de « cagot » sous peine
de 500 livres d’amende. En dépit de la mise en scène d’une rhéto rique
philan thro pique, les histo riens ont souligné le lien entre cet acte
d’aboli tion et l’incar na tion de l’abso lu tisme royal (Guer reau et Guy
1988). C’est aussi pour la monar chie l’occa sion d’une manne finan‐ 
cière, grâce à la somme que sont supposés verser les cagots en
échange de la protec tion octroyée. Cette protec tion se pour suit  au
XVIII  siècle  : en 1710, le parle ment de Bordeaux condamne les habi‐ 
tants de Condom qui s’oppo saient à l’enter re ment d’un cagot et
ordonne de « main tenir les fidèles chré tiens dans le droit d’être ense‐ 
velis dans les cime tières communs »  ; cet arrêt est ratifié par Louis
XIV, avant d’être commu niqué aux inté ressés le mois suivant. Un peu
plus tard, à l’issue d’un procès concer nant les habi tants de Biar ritz qui
avaient discri miné des cagots à l’église, le parle ment de Bordeaux
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condamne les repré sen tants de la commu nauté et protège les cagots.
À cette époque, le parle ment est par ailleurs présidé par le magis trat
Montes quieu, qui prononce en novembre 1725 un discours inau gural,
publié plus tard sous le nom de « Discours sur l’équité » (Shack leton
1963). En somme, une poli tique en faveur des cagots se déve loppe
sous l’égide des diffé rents parle ments, des inten dants et du roi. Il
s’agit d’une entre prise d’assi mi la tion, puisque les textes inter disent de
distin guer les cagots et entendent confondre ces derniers dans la
masse des sujets du royaume.

La solli ci ta tion d’instances diffé ‐
ren ciées par les cagots

Des actes collec tifs, du notaire
au parlement

Dès lors, cette protec tion semble offrir de nouvelles possi bi lités aux
cagots de plaider en justice. Mais elle engendre aussi un para doxe
pour les cagots : alors que le terme « cagot » est dégra dant et pros‐ 
crit des registres parois siaux, ceux qui sont dési gnés ainsi au village
sont bien obligés de l’employer pour protester contre les discri mi na‐ 
tions impo sées. De plus, le recours à des instances judi ciaires incite
les cagots à se regrouper. Cette commu nauté cagote appa raît donc
dans les entre prises collec tives menées au sein des diffé rents tribu‐ 
naux, c’est- à-dire dans l’action (Torre, 2007). Des indi vidus se
réunissent pour réac tua liser des arrêts du parle ment inter di sant la
discri mi na tion des cagots, et pour les faire appli quer à l’échelle locale.
Lors de ces procès, il s’agit souvent d’un nombre impor tant d’indi‐ 
vidus qui portent plainte ensemble. Le cas du hameau de Chubitoa
(ADPA, 3E8329) est para dig ma tique  : le 14 avril 1701, un groupe de
onze cagots, listés en début de docu ment (Figure  4), se présente
devant le notaire royal en tant que repré sen tants du hameau de
Chubitoa («  tant pour eux que pour tous les autres habi tans  et
manans du hameau »), connu pour être un quar tier de cagots. Il est
dit qu’ils ont :
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constitué leurs procu reurs sindics les Miguel de Lancen zena et
Guillaume de Landa buru pour tant en leur nom que celui des
consti tuans qui est de pour voir par tout ou besoin sera, porter
plainte de ce dessus, pour suivre les contre ve nans a l’execu tion des
arrets en ordre du roy […], il soit défendu aux habi tants et autres
personnes du royaume de distin guer dans les églises, assem blées,
dans les fonc tions publiques et parti cu lières, ceux qui sont repoussés
à être de la race des cagots […] (ADPA, 3E8332)

Il y a donc une orga ni sa tion interne à plusieurs niveaux  : ces onze
hommes disent repré senter tous les cagots de Chubitoa, car dési gnés
à l’issue d’une assem blée géné rale du hameau  ; ensuite, deux indi‐ 
vidus sont choisis parmi eux pour porter leur plainte au parle ment de
Pau. Le notaire est accueilli dans la maison de l’un d’eux, Gracian
d’Ergui renea, un après- midi d’avril. Cet extrait donne bel et bien
l’image d’un groupe attablé autour du notaire et animé par un intérêt
commun, celui d’obtenir une place égale à celle des autres à l’église.
La visite du notaire est un passage obligé, puisque la dési gna tion de
repré sen tants doit être authen ti fiée. Les cagots peuvent dès lors
pour suivre en justice les habi tants de la paroisse voisine qu’ils
accusent de les avoir empê chés d’aller à l’adora tion de la croix, le jour
du Vendredi saint, c’est- à-dire le 11 avril de l’année 1701. Ils n’ont donc
guère tardé à solli citer le notaire qui, trois jours après, était là pour
enre gis trer leur procu ra tion. Ils espèrent «  faire châtier les
coupables ».
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Figure 4. Extrait de l’acte notarié du 14 avril 1701 enre gis trant la procu ra tion

des cagots de Chubitoa

Archives Dépar te men tales des Pyré nées Atlan tiques, 3E8329

Trois ans plus tard, le même notaire Jean Chegaray se rend un peu
plus loin, à Alciette, dans la maison Aspe te guia (ADPA, 3E8332). La
commu nauté appa raît ici d’une autre façon :

16

Bernard maitre de la maison de Landa buru, Tristan de la maison
d’Eche chury, Anthoine maître de la maison d’Eche barne, et Arnaud
maitre de la maison d’Eyrehalde, tous de la dite paroisse cy
devant appelés cagots, lesquels faisant tant pour eux que pour Arnaud
d’Oyham bouru maître de la maison de Cilva neta leur consort ont
volon tai re ment confessé avoir été payés et entiè re ment satis faits par
les habi tants de la commu nauté de la paroisse d’Alciette de tous les
dépens auxquels la commu nauté avait été condamnée […]
(ADPA, 3E8332)

Ici, ce sont cinq cagots qui attestent avoir reçu les amendes impo sées
aux habi tants d’Alciette à la suite d’un procès qui se tint au parle ment
de Pau au sujet de la place à l’église. Dans ce docu ment, ils s’orga ‐
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nisent ensemble pour répartir la somme reçue. Ils avaient une fois de
plus porté plainte collec ti ve ment, et leur remise de pouvoir à un
avocat se trouve dans un autre docu ment daté de 1699 (ADPA,
3E8327), dans lequel ils assurent de payer l’avocat pour qu’il défende
leur cas à Pau. Ces exemples de collec tifs de plai gnants, qui dési gnent
des repré sen tants, sont ainsi fréquents dans les archives judi ciaires
de l’époque. Un autre docu ment témoigne d’un groupe de cagots à
Nay qui solli citent par voie épis to laire l’inten dant du Béarn, à la fin du
XVII  siècle, au sujet des discri mi na tions dont ils sont victimes (Michel
1847). Les signa taires de la lettre sont sept indi vidus nommés, «  et
autres en nombre consi dé rable », qui stipulent que :

e

plusieurs habi tans des lieux voisins ne lais soient pas de conti nuer
leurs injures, et les appel loient Ladres Cagots et Capots, les
empê choient d’assister aux assem blées publiques, ou, s’ils y
assis toient faisoient refuser leurs suffrages, comme gens indignes de
parti ciper à aucun acte de société civile (Michel 1847).

Ce témoi gnage permet d’entrer dans le quoti dien des cagots : l’exclu‐ 
sion est racontée par ceux qui la vivent, et non plus connue unique‐ 
ment par des arrêts admi nis tra tifs. Cette exclu sion est en outre
contestée de manière collective.

18

Il appa raît néan moins que les procès intentés par plus de cinq indi‐ 
vidus cagots se raré fient à partir des années 1750. Peu à peu, les
procès opposent des parties compo sées d’un ou deux indi vidus, et
surtout pour des cas d’injures inter per son nelles. La commu nauté
cagote, née dans l’action, dispa raît. Il faut aussi préciser que lors de
ces assem blées orga ni sées en présence d’un notaire royal, toutes les
maisons cagotes de la paroisse ne sont pas repré sen tées (Paron naud
1997). L’unité de groupe n’est donc pas si évidente, et des pans de la
commu nauté s’inves tissent moins que les autres dans les affaires
judi ciaires. Enfin, le para doxe réside dans la tenue fréquente d’assem‐ 
blées qui mêlent cagots et habi tants. Deux mois avant la réunion des
cagots de Chubitoa pour lutter contre la discri mi na tion à l’église
(Figure 4), une procu ra tion avait réuni vingt- deux habi tants, dont huit
cagots, contre un noble qui leur récla mait des sommes d’argent. À
l’issue de cette réunion, un non- cagot, Joannes de Sorzabal, et un
cagot, Guillaume de Landa buru, avaient été dési gnés pour repré‐ 
senter l’ensemble des habi tants (ADPA, 3E8329). Or, Guillaume de
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Landa buru est aussi celui qui avait été désigné repré sen tant des
cagots de Chubitoa  : il revêt donc à deux reprises un rôle de repré‐ 
sen ta tion, peut- être pour ses qualités oratoires ou son statut, qui
dépasse l’unique commu nauté cagote. Cette situa tion nuance l’image
de deux groupes, celui des cagots et celui des habi tants, qui s’oppo se‐ 
raient de façon radi cale. C’est plutôt dans des actions spéci fiques et
dans des suppliques circons tan ciel le ment adres sées aux auto rités
que les cagots appa raissent comme un ensemble uni (Cerutti 2012  ;
Rivoal 2015).

Le recours aux tribu ‐
naux ecclésiastiques
Dans le royaume de Navarre, les plaintes de cagots sont aussi régu liè‐ 
re ment adres sées à  la Corte Mayor de  Navarra, tribunal royal
suprême de Navarre. Nous évoque rons néan moins ici les requêtes
formu lées auprès d’une autre auto rité  : l’Église. Cette stra tégie est
fonda trice pour les cagots puisque l’une des premières suppliques
connues et souvent invo quée par les cagots tout au long de l’époque
moderne est celle qui a été trans mise en 1514 au pape Léon X. À cette
occa sion, plus de deux cents cagots des diocèses de Pampe lune, de
Huesca, mais aussi de Dax et de Bayonne, signent un docu ment de
leurs noms (Figure 5), attes tant qu’ils sont tenus à l’écart du peuple,
que des prêtres refusent de leur admi nis trer les sacre ments et de les
laisser parti ciper au baiser de paix (Archivo Dioce sano de Pamplona,
Secr. Oteiza, c/1022-n°5). Le pape ordonne alors aux prêtres, par une
bulle datée de 1515, d’admettre les cagots comme les autres fidèles.
De longs passages sont consa crés à la néces sité d’obéis sance du
clergé local, mena çant «  qui rebelles, inobe dientes et contra dic‐
tores » de sévères peines.
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Figure 5. Copie de la bulle du pape Léon X qui reprend les noms des quelque

deux cents plaignants

Archivo Dioce sano de Pamplona, Secr. Oteiza, c/1022, n°5

Si cette solli ci ta tion adressée direc te ment au pape est unique, on
retrouve aux XVII  et XVIII siècles de multiples requêtes adres sées aux
instances ecclé sias tiques, et notam ment au tribunal de l’archi dio cèse
de Pampe lune, juri dic tion compé tente pour traiter les affaires
internes à l’Église concer nant une grande partie de la Navarre. Les
cagots y formulent des plaintes au sujet de la sépul ture ou de la place
à l’église. Ils espèrent peut- être une meilleure obéis sance des habi‐ 
tants aux déci sions ecclé siales, car les mesures royales sont loca le‐ 
ment igno rées. Ainsi, au prin temps de l’année 1653, Sancin de
Elizondo et Martin de Aguer ralde se portent repré sen tants de vingt- 
deux cagots (Figure  6) des villages de Bozate, Lanz, Yriruta, Dona‐ 
maria et Elizondo, devant un notaire venu à Bozate. Il faut préciser
que Bozate se trouve à plus de 20 kilo mètres de Dona maria et à 40
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kilo mètres de Lanz  : cette alliance entre cagots de diffé rentes
paroisses montre que la commu nauté cagote dépasse la seule échelle
du hameau. Les deux repré sen tants se rendent dès lors au tribunal
ecclé sias tique de Pampe lune pour demander l’exécu tion des déci‐ 
sions rendues par Léon X pour leurs aïeux. Ils se plaignent que des
distinc tions demeurent dans les églises, avec une impli ca tion quoti‐ 
dienne des « prêtres, vicaires, recteurs et abbés ». Lors du procès, les
requé rants demandent « que personne, à partir de main te nant, n’ose
les appeler cagots  ». Pour tant, leur avocat Joseph Camus est bien
obligé de préciser d’emblée l’iden tité des habi tants qui l’ont engagé :
«  la partie que je défends est de la race des cagots  ». Ici réside la
contra dic tion inhé rente à ces affaires judi ciaires : le vœu est d’abolir
la distinc tion à l’égard des cagots, mais la consti tu tion par plusieurs
indi vidus d’une partie plai gnante construit l’idée d’un groupe cohé‐ 
rent. Ce groupe montre qu’il subit un trai te ment simi laire à l’église, ce
qui conforte les habi tants dans l’idée de main tien d’une coutume
qu’ils consi dèrent pluriséculaire.
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Figure 6. Procu ra tion des vingt- deux cagots de diffé rents villages de la vallée du

Baztan, pour dési gner leurs deux repré sen tants au tribunal

Archivo Dioce sano de Pamplona, Secr. Oteiza, c/1022, n°5

Ces cagots obtiennent en 1653 que les déci sions apos to liques soient
rendues publiques dans les églises, mais seuls trois villages les
affichent et elles sont globa le ment igno rées. On constate une oppo si‐ 
tion entre le pouvoir central et les auto rités locales : le vicaire général
de Pampe lune ordonne à plusieurs reprises aux prêtres de la vallée du
Baztan de compa raître, sous peine d’excom mu ni ca tion. Les curés,
après quelques tergi ver sa tions, finissent par se rendre à Pampe lune
et montrent une soumis sion formelle. Au terme de cinq ans de procé‐ 
dures judi ciaires et d’appels portés par des habi tants, la sentence
rendue par le tribunal ecclé sias tique en 1658 ordonne une nouvelle
fois d’« admettre à l’église tout fidèle chré tien ».
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Main tenir, en réac tion, l’alté rité
de la commu nauté cagote

La réti cence des insti tu tions régionales

Ces sentences royales et ecclé sias tiques en faveur des cagots sont
pour tant reje tées par les assem blées locales. Le prin cipe de relé ga‐ 
tion des cagots est forma lisé depuis  le XVI  siècle, notam ment par
deux assem blées, les états de Navarre et les états de Béarn.
Composés de repré sen tants de la noblesse, du clergé et du tiers état,
ces assem blées ont à leur dispo si tion un moyen propre de légi férer,
les règle ments, qui ont force de loi dès lors qu’ils sont approuvés par
un repré sen tant du roi (Desplat 1990). Ainsi, au XVII  siècle, les règle‐ 
ments défa vo rables aux cagots se pour suivent dans le Béarn, et la
compi la tion des règle ments (ADPA, C1529) porte même un chapitre
inti tulé « Contre les cagots ». Parmi eux, un règle ment datant de 1660
stipule :

23

e

e

il n’est pas loisible aux cagots de se marier avec les personnes qui ne
le sont pas et il leur a esté deffendu a peyne de la vie de se joindre
char nel le ment par adul tère ny autre ment à telles personnes et
enjoint de se tenir et habiter sépa ré ment dans les églises et ailleurs.
(ADPA, C1529, f°141)

Cette pour suite de la discri mi na tion coïn cide pour tant tempo rel le‐ 
ment avec les initia tives assi mi la trices des parle ments de la fin  du
XVII  siècle. Les états de Navarre réagissent avec fureur à un arrêt du
parle ment de Pau en faveur des cagots, lors de leur déli bé ra tion du 7
octobre 1682. Ils annoncent qu’ils iront à l’encontre de cette déci sion
et main tien dront leurs règle ments :

24

e

sur ce qui a été repré senté par le sindic qu’au preju dice des
regle ment des etats faits contre les cagots de ne se marier point a ce
qui ne le sons point, le Parle ment a pris divers arrets par lesquels il
permet à un cagot de se marier avec une fille non cagotte, ce qui
tend a une infrac tion entière aux regle mens a quy les etats doivent
pour voir par leur prudence ordi naire pour éviter les abus et faire
valoire les regle mens (ADPA C1533, f  154).o
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Les cagots sont ainsi l’occa sion d’une compé ti tion juri dic tion nelle
entre deux insti tu tions qui se confrontent. Les arrêts du parle ment
ont une valeur norma tive, pour terminer un procès et en éviter
d’autres, ce qui empiète sur les préro ga tives des assem blées provin‐
ciales (Zink 1993). La concur rence entre cours souve raines et assem‐ 
blées d’états a déjà fait l’objet de travaux, qui analysent la façon dont
ces insti tu tions, par les conflits, se disputent le rôle de repré sen tant
véri table de la province (Barbieux 2022). Cette lutte insti tu tion nelle
rappelle aussi que la monar chie, à travers les parle ments, entre prend
d’imposer sa souve rai neté sur les terri toires limi naux, en riva li sant
avec les juri dic tions locales (Sahlins 1996  ; Scott 2019). Dès lors,
l’oppo si tion des commu nautés pyré néennes à l’éman ci pa tion des
cagots révèle une seconde lecture : l’enjeu est de limiter l’inter ven tion
du roi ou du parle ment dans les affaires de la commu nauté, au sein
d’une région qui droit tient à son auto nomie poli tique ancienne, la
Navarre. C’est le cas aussi de la vallée espa gnole du Baztan, connue
pour ses cagots, qui se définit comme une commu nauté avec un
gouver ne ment, des ordon nances muni ci pales, un consué tu di naire et
un terri toire propre (Imizcoz 2011). L’immix tion de déci sions royales
allant à l’encontre des coutumes muni ci pales est ce qui provoque l’ire
des habi tants. Mais cette riva lité pour l’auto rité crée aussi un inter‐ 
stice pour les cagots, leur permet tant de contester les violences
auxquelles ils sont sujets. Auprès des parle ments, les cagots viennent
reven di quer les textes régle men taires en leur faveur et briser les
inter dits imposés par ces assem blées locales.
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À l’échelle du village, de la violence
à l’émeute
Les procès intentés par les cagots à partir de la fin  du XVII  siècle
portent leurs fruits, et leur action commu nau taire permet l’effa ce‐ 
ment théo rique de leur vulné ra bi lité à l’égard des autres. Mais ces
procès sont aussi l’occa sion de résis tances à l’échelle du quar tier, en
plus de celles des insti tu tions. La sentence judi ciaire en faveur des
cagots constitue souvent l’étin celle de violences nouvelles. Dans la
région de Saint- Jean-Pied-de-Port, cagots et habi tants vivaient
plutôt harmo nieu se ment  au XVII  siècle, se réunis sant régu liè re ment
dans des assem blées de village (Paron naud 1997)  : c’est après les
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arrêts promul gués par le parle ment de Pau que naît une animo sité. Il
faut y voir une façon de réaf firmer la distinc tion, au moment où celle- 
ci s’atténue. Ces rituels de sépa ra tion sont exacerbés juste ment
quand les diffé rences s’estompent et qu’il y a urgence à réta blir la
hiérar chi sa tion. Lors de la célé bra tion du Vendredi saint en 1701,
après la publi ca tion d’un arrêt en faveur des cagots, ces derniers sont
empê chés « avec un énorme scan dale, d’aller à l’adora tion de la croix,
par certains habi tants qui les ont arrêtés par les cheveux et traités à
coups de pieds et de poings et autre ment en injures » (ADPA, 3E8329).
Ces violences à l’église sont fréquentes tout au long du XVIII  siècle : à
Alcoz, en 1720, des habi tants portent des coups à un cagot pendant la
messe, «  jusqu’à ce que du sang jaillisse de son nez  » (AGN, proc.
314030). Près de Dax, en 1718, les coups de bâton pleuvent sur les
cagots et le sang coule, ce qui donne «  lieu a un escan dale et a une
polu sion de l’église  » (Fay, 1910). De même, à Condom, c’est après
l’arrêt du 31 janvier 1710 pris par le procu reur général au parle ment de
Bordeaux, qui défend aux habi tants du diocèse de s’opposer à l’enter‐ 
re ment des cagots, qu’ont lieu des événe ments violents :

e

grand nombre d’hommes et de femmes dudit lieu se seroient
attroupés tumul tuai re ment et empêché par force et violence et à
main armée, que le corps dudit Arboucan ne fût enterré dans le
cime tière commun, ayant menacé de tuer ceux qui voudroient
exécuter ledit arrêt, et auroient enlevé au sonneur de cloches la
bêche dont il se servoit pour faire la fosse destinée pour la sépul ture
dudit Arboucan ce qui auroit obligé d’aban donner le corps et de le
laisser dans la sacristie de l’église (Journal judiciaire, 1839)

L’arrêt favo rable aux cagots est donc bien un motif de l’émeute, même
si le prétexte affiché est l’enter re ment d’une jeune femme cagote
dans le cime tière commun. La foule est armée et semble s’être réunie
en prévi sion de cette inhu ma tion. Malgré la déper son na li sa tion de
cette foule, qui est réduite à une entité collec tive sans pensée propre,
et qui n’existe que par le « nombre » de personnes qu’elle réunit, le
docu ment précise aussi qu’«  il y eut quelque femme qui fut
capturée  ». Il s’agit peut- être d’une meneuse, qui est par ailleurs
audi tionnée par la suite devant la cour du parle ment. Nous n’avons
pas retrouvé les sacs de procès qui pour raient rapporter les propos
de cette émeu tière. Il reste que les arrêts du parle ment ne suffisent
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pas à abolir en pratique les distinc tions qui touchent les cagots. De
l’autre côté des Pyré nées, les procès provoquent de même des réac‐
tions violentes, et sont aussi l’occa sion de véri tables diatribes formu‐ 
lées par les habi tants venant justi fier les discri mi na tions
qu’ils exercent.

Défendre et justi fier ses privilèges
Qu’il produise des résis tances judi ciaires ou des émeutes, le procès
est l’étin celle provo quant une réac tion des habi tants. Les plaintes de
cagots, qui abou tissent à une exten sion de leurs droits, accen tuent
des formes de racia li sa tion. C’est en effet une occa sion pour les habi‐ 
tants de se struc turer en une commu nauté consi dérée supé rieure, de
réaf firmer des carac tères raciaux lorsque les struc tures sociales sont
boule ver sées (Schaub, 2015). Il s’agit d’un moment, aussi, où les cagots
acquièrent un patri moine écono mique  : les habi tants leur imposent
alors en contre partie une infé rio rité de répu ta tion ou de statut (Elias
et Scotson 1997). L’exemple de Bertrand Dufresne (1736-1801), fils
d’une cagote qui parvient à devenir inten dant général de la marine et
direc teur du Trésor public sous le minis tère de Jacques Necker, est
probant (Cursente 2018). L’éman ci pa tion des cagots constitue en effet
pour les habi tants une double menace, juri dique et écono mique.
L’enjeu est de main tenir leurs privilèges.
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Dans ces procès, on voit alors une seconde commu nauté qui se
struc ture  : la commu nauté d’habi tants, qui se veut exclu sive et
séparée des cagots. Ceci appa raît de façon claire dans la conti nua tion
du procès entre les cagots du hameau de Bozate et les habi tants
d’Arizcun dans la vallée du Baztan (Secr. Oteiza, c/1022, n°5). En 1653,
les habitants d’Arizcun dési gnent un avocat pour répondre de l’accu‐ 
sa tion qui les touche, dans un procès intenté par les cagots contre
eux. Les vecinos se présentent à la barre, rappe lant la néces sité de la
distinc tion à l’église, notam ment lors des céré mo nies du baiser de
paix et du pain bénit. Est retrans crit le déroulé idéal de
ces cérémonies : lors du baiser de paix, l’oscu la toire doit être donné à
chacun des habi tants puis déposé sur le banc au fond, où un des
cagots le récupère et le fait passer à ses congénères ultérieurement.
Les habi tants frappent en outre les propos du vicaire général de
Pampe lune de nullité, car ils ont été donnés sans que les habi tants
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aient été audi tionnés. Ils rappellent enfin l’impor tance du rang. En
effet, leur argu men taire ne repose pas sur l’hérésie ou l’impu reté des
cagots mais plutôt sur la néces sité d’un ordre hiérar chisé  : « vouloir
s’intro duire dans l’égalité est un préju dice notoire à la qualité et au
droit de chacun, et une évidente nouveauté ainsi qu’une intro duc tion
perni cieuse » (fol. 26 v°). La stra tégie des vecinos est de souli gner que
l’Église est elle- même struc tu rel le ment hiérar chisée, et que ce qui se
passe dans l’église d’Arizcun doit suivre ce fonc tion ne ment. Il y a
donc une néces sité de respecter cette préséance « puisque dans les
choses ecclé sias tiques sont permises de droit les préséances, pour la
distinc tion des personnes et la connais sance de la diffé rence de leurs
qualités ». Les procès sont ainsi l’occa sion de justi fier la discri mi na‐ 
tion au nom de l’ordre et du rang, et de former une commu nauté unie
face à celle des cagots. Quelques années plus tard, en 1678, toujours
dans cette vallée, un fonc tion naire chargé d’un recen se ment royal
reste perplexe face aux plaintes des habi tants d’Arizcun, qui ne
veulent pas appa raître sur la même liste que ceux de Bozate, le
hameau cagot. Ils réclament d’être inscrits sur deux listes de recen se‐ 
ment diffé rentes, clamant auprès du repré sen tant du royaume que
cela « n’offense personne et les mélanger avec la vallée pour rait être
préju di ciable » (Anto lini 1991). Le contact avec l’État ou avec la justice
appa raît ainsi comme l’occa sion de réaf firmer des droits, des
coutumes, une domi na tion à l’égard d’un autre groupe.

Néan moins, si ces procès font voir une conflic tua lité forte, il convient
de rappeler l’inser tion des cagots dans les villages : réputés pour leur
travail de char pen tiers, ils sont aussi présents dans le commerce, les
prêts d’argent ou les rela tions de parrai nage avec les autres habi tants.
On connaît en effet des cas d’habi tants, dont des nobles, qui sont
parrains d’enfants cagots, comme l’attestent les sources parois siales :
« le 22 juillet 1668 à l’église d’Istu ritz, baptême de l’enfant cagot Jean
Salla berry  ; parrain noble Jean héri tier de la Salle de Sata ritz  »
(Paron naud 1997). La sépa ra tion qu’ils subissent au sein des églises
n’empêche pas qu’ils soient bel et bien présents durant les offices
reli gieux : ils font partie de la commu nauté chré tienne de la paroisse.
C’est aussi le cas du cime tière : si les habi tants refusent parfois radi‐ 
ca le ment l’inhu ma tion d’un cagot dans le cime tière parois sial, les
commu nautés arrivent souvent à un compromis, avec une sépa ra tion
maté rielle des tombes des deux groupes, comme c’est le cas dans les
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cime tières mixtes protes tants et catho liques (Desplat 1996). Cela
rappelle que le processus de sépa ra tion contribue à rendre possible
l’exis tence continue des mino rités au sein des commu nautés (Niren‐ 
berg 1996). Les cagots sont plus des margi naux, des déva lués, que
des exclus.

Conclusion
En somme, malgré les mouve ments de contre- stigmatisation visant à
main tenir la discri mi na tion, il reste que les déci sions prises à l’issue
des procès à partir de la fin  du XVII  siècle sont systé ma ti que ment
favo rables aux cagots, en Navarre et dans le royaume de France. Dès
lors, les cagots vont au tribunal, se réap pro prient ces nouveaux arrêts
en leur faveur, et contestent publi que ment les discri mi na tions qui
demeurent à l’échelle locale. Ils recouvrent progres si ve ment des
droits, et s’extirpent des situa tions de vulné ra bi lité dans lesquelles ils
étaient plongés. L’analyse des archives judi ciaires et nota riales permet
d’entre voir la capa cité d’orga ni sa tion des groupes mino risés et margi‐ 
na lisés, et l’usage qui est fait de la voie judi ciaire. On décèle alors les
luttes et les négo cia tions qui se trament derrière l’éman ci pa tion des
cagots, cette dernière ne pouvant être réduite à une simple déci sion
royale. C’est par le bas, par des initia tives locales, que les cagots réus‐ 
sissent peu à peu à sortir des systèmes de domi na tion dans lesquels
ils étaient enserrés depuis le Moyen Âge. Ces archives, bien que
produites par le pouvoir, permettent de dévoiler des voix collec tives.
Ainsi, le terme de « cagot » n’est plus une étiquette qui se retrouve
apposée à des noms dans des sources parois siales, mais un porteur
de discours. Il s’agit d’inté grer la parole d’un groupe qui a long temps
été pointé du doigt comme un objet folk lo rique ou pensé sous le seul
prisme de son origine. Cet article révèle la plura lité des formes de
vulné ra bi lité et d’exclu sion, mais aussi la manière dont les indi vidus
reçoivent cette situa tion, s’en emparent, y résistent. De plus, il appa‐ 
raît para doxa le ment que  c’est dans le recours aux instances judi‐ 
ciaires que les cagots se regroupent. Si les cagots consti tuaient au
Moyen Âge une commu nauté par l’insti tu tion na li sa tion de leur vulné‐ 
ra bi lité sociale et poli tique, c’est par les actions entre prises collec ti‐ 
ve ment qu’on la discerne désor mais, plus subrep tice. L’image d’une
commu nauté homo gène se dérobe : être cagot signifie plutôt que l’on
a un jour été désigné, injurié ou discri miné sous ce nom.
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RÉSUMÉS

Français
Cet article se propose d’étudier les vulné ra bi lités qui touchent une mino rité
méconnue, ancrée entre la France et l’Espagne : les cagots. Dans les Pyré‐ 
nées, région où la commu nauté villa geoise a un rôle prépon dé rant, les
cagots consti tuent depuis le Moyen Âge un groupe discri miné, socia le ment
et spatia le ment. Accusés d’être des descen dants de lépreux, d’héré tiques ou
de musul mans, leur origine n’a cepen dant jamais été prouvée. L’élément qui
demeure est la souillure, car on impute aux cagots une infamie qui se trans‐ 
met trait de géné ra tion en géné ra tion. Toute fois, avec la centra li sa tion
crois sante de l’État, les pouvoirs publics se mettent à protéger les cagots,
dans un processus d’impo si tion de la souve rai neté royale sur les terri toires
limi naux et en même temps que se diffusent les idées philan thro piques des
Lumières. Tirant profit de ce mouve ment, les cagots s’emparent eux- mêmes
de ce contexte favo rable, révé lant une rési lience qui va jusqu’à l’action
collec tive. On trouve ainsi dans les archives judi ciaires et nota riales des
formes de soli da rité, où la mino rité se struc ture pour défendre des droits
sur un terri toire, en contes tant les inter dits qui lui sont imposés. De là naît
ce qui pour rait être le portrait d’une commu nauté cagote, se forgeant dans
l’action plutôt que dans l’exclusion.
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English
This article exam ines the vulner ab il ities affecting a little- known minority
living between France and Spain: the Cagots. In the Pyrenees, a region
where the village community plays a dominant role, the Cagots have been a
socially and spatially discrim in ated group since the Middle Ages. Accused of
being descend ants of lepers, heretics or Muslims, their origin has never
been proven. The common thread is the accus a tion that the Cagots were
tainted by an infamy that was passed down from gener a tion to gener a tion.
However, with the increasing cent ral isa tion of the State, the public author‐ 
ities began to protect the Cagots. The aim is to impose royal sover eignty
over the liminal territ ories, but it is also a time when the phil an thropic ideas
of the Enlight en ment are spreading. The Cagots them selves take advantage
of this favour able context, revealing a resi li ence that extends to collective
action. Judi cial and notarial archives reveal forms of solid arity in which the
minority organ ises itself to defend their territ orial rights and to chal lenge
the prohib i tions imposed on them. This is perhaps the starting point for the
portrait of a Cagote community, forged through action rather
than exclusion

INDEX

Mots-clés
minorités, inégalités, communauté, cagots, société de montagne

Keywords
minority, inequality, community, cagots, mountain society

AUTEUR

Emma Duteil
Doctorante en histoire. Aix-Marseille Université, TELEMMe, France – Casa de
Velázquez, Espagne

Affiliations/partenaires

https://www.revue-mem.com/529
https://www.univ-amu.fr/
https://mesopolhis.fr/
https://www.mmsh.fr/


Faire communauté pour sortir de la vulnérabilité ?  Le cas des cagots (xviie-xviiie siècle)

https://ecole-doctorale-354.univ-amu.fr/fr
https://ecole-doctorale-355.univ-amu.fr/
https://ecole-doctorale-67.univ-amu.fr/

